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Introduction 
La présente communication, élaborée par la Commission ontarienne des droits 
de la personne (Canada), doit être présentée à une table ronde du symposium 
international sur la discrimination fondée sur l’âge, le 5 septembre 2005, à 
Londres, en Angleterre. La séance, qui a pour thème « Beyond legislation – 
achieving cultural and attitudinal change » vise les objectifs suivants : 
 

Examiner les stratégies qui ont été adoptées dans divers territoires pour 
promouvoir les changements sur le plan de la culture et des attitudes 
parmi les employeurs, les fournisseurs de services et la société dans son 
ensemble; 
 
Chercher à déterminer les mécanismes les plus fructueux et explorer la 
relation entre l’adoption de mesures législatives et leur application, les 
campagnes de sensibilisation et le soutien apporté aux particuliers. 

 
Cette communication présente un bref aperçu du cadre législatif et non législatif 
et décrit le périple de six ans entrepris par la Commission ontarienne des droits 
de la personne (ci-après la Commission) pour placer la question de la 
discrimination fondée sur l’âge et de l’âgisme au centre du discours public et 
pour aborder certaines des questions fondamentales ayant une incidence sur la 
vie des personnes âgées de l’Ontario et celle de leurs familles. Cet exposé met 
en lumière à la fois les fonctions d’application des lois et de promotion des droits 
exercées par la Commission en vertu de son mandat visant à amener des 
changements dans les perceptions publiques, les politiques et les pratiques et à 
faire avancer les droits fondamentaux des personnes âgées. Les travaux de la 
Commission à ce chapitre ont abouti à des modifications législatives qui 
accroîtront les possibilités et les options pour les Ontariennes et les Ontariens 
âgés de plus de 65 ans dans le domaine de l’emploi. 
 
La Commission ontarienne des droits de la personne est le plus ancien, et à 
certains égards, le plus grand organisme voué aux droits de la personne créé par 
une loi au Canada. C’est un organisme indépendant du gouvernement, qui rend 
compte de ses activités à l’Assemblée législative par l’entremise du procureur 
général. Le champ de ses responsabilités est limité par les frontières 
géographiques de l’Ontario et les compétences du gouvernement provincial aux 
termes de la loi. Les principales fonctions de la Commission sont énoncées dans 
le Code des droits de la personne de l’Ontario (ci après le Code) et comprennent 
la promotion et l’avancement des droits de la personne, ainsi qu’un rôle 
d’enquête, de médiation, de règlement et d’intervention juridique relativement 
aux plaintes pour atteinte aux droits de la personne. 
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Législation en matière de droits de la personne 
L’Ontario est l’un des quatorze territoires de compétence au Canada qui ont des 
lois contre la discrimination. Il s’agit du gouvernement fédéral, des dix 
gouvernements provinciaux et des trois gouvernements territoriaux. En Ontario, 
le Code des droits de la personne (le Code) protège contre la discrimination 
fondée sur l’âge en ce qui concerne le logement, les biens, les services et les 
installations, l’emploi, les contrats et l’appartenance à une association 
professionnelle. Tous les autres territoires de compétence canadiens prévoient la 
protection fondée sur l’âge dans le domaine de l’emploi1. Sauf trois provinces2, 
les territoires de compétence canadiens offrent également une protection en ce 
qui concerne le logement ainsi que les biens et services généralement mis à la 
disposition du public. 
 
Bien qu’en Ontario le premier code des droits de la personne soit entré en 
vigueur en 1962, il a fallu attendre jusqu’en 1972 pour que l’âge y soit ajouté 
comme motif interdit de discrimination. L’« âge » a d’abord été défini de manière 
fort restrictive, mettant l’accent sur la protection des employés âgés de trente-
neuf à soixante-cinq ans. Cette définition s’explique par le fait que, à cette 
époque, un grand nombre de travailleuses et de travailleurs d’âge moyen 
n’étaient pas embauchés ou étaient remplacés, les employeurs cherchant une 
main-d’oeuvre plus jeune, qui était prête à accepter des salaires moins élevés et 
qui imposerait moins de contraintes sur les régimes coûteux d’avantages 
sociaux. 
 
En 1982, après une vaste campagne de consultations publiques et un examen 
du Code ayant entraîné des modifications importantes, la définition de l’âge a été 
élargie pour devenir ce qu’elle est de nos jours. Il est intéressant de noter que, 
dans le rapport final de consultation, la question de la « retraite obligatoire » ou 
de l’absence de protections législatives interdisant la mise à pied de personnes 
de 65 ans ou plus, était déjà soulevée3. Il semble toutefois que les législateurs 
n’aient pas considéré la question assez importante pour l’inclure dans les 
modifications alors apportées. 
 
En outre, en 1982, la Charte canadienne des droits et libertés a été promulguée 
à l’occasion de la canadianisation de la Constitution. La Charte affirme que la loi 
s’applique également à toutes les personnes, lesquelles ont toutes droit à la 
protection et aux bénéfices de la loi, sans discrimination fondée sur l’âge, entre 
autres motifs de discrimination prohibés. La Charte permet aussi les lois, les 
programmes et les activités particulièrement conçus pour améliorer le sort des 
personnes âgées4. 
 
Le terme « âge » est défini dans les lois5. En Ontario, il n’y a pas de limite 
supérieure à l’âge en ce qui concerne la discrimination dans les domaines du 
logement, des biens, services et installations, des contrats et des associations 
professionnelles. Cependant, dans le domaine de l’emploi, il y a un âge maximal 
défini, soit 65 ans6. Autrement dit, dans le domaine de l’emploi seulement, le 
Code ne protège pas contre la discrimination fondée sur l’âge les personnes 
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âgées de 65 ans ou plus. L’âge maximal de 65 ans a été confirmé par la Cour 
suprême du Canada dans l’affaire McKinney c. Université de Guelph7. Cela ne 
signifie pas que les personnes de 65 ans ou plus ne jouissent pas de la 
protection du Code; elles peuvent déposer une plainte pour discrimination dans 
l’emploi fondée sur un motif autre que l’âge.  
 
Le Code reconnaît également qu’en plus de la discrimination directe et 
intentionnelle, il peut arriver qu’une exigence, une qualification ou un facteur qui 
est neutre et non discriminatoire en apparence ait néanmoins pour effet d’exclure 
ou de privilégier certaines personnes ou de restreindre leurs droits en raison de 
leur âge. C’est ce qu’on appelle parfois la discrimination indirecte, c’est-à-dire 
une discrimination découlant d’un effet préjudiciable. Le Code permet à un 
employeur de justifier une norme, un facteur, une exigence ou une règle qui a un 
effet préjudiciable sur certaines personnes en raison de leur âge en démontrant 
qu’il s’agit d’une exigence raisonnable ou normale. Par exemple, l’exigence que 
les candidats à un poste soient titulaires d’un diplôme récent peut avoir pour effet 
d’exclure des candidats d’un certain âge qui sont moins susceptibles d’avoir 
terminé leurs études récemment. Cependant, en pareil cas, l’employeur serait 
tenu de justifier cette exigence par des raisons probantes. 
 
En outre, le Code permet le traitement préférentiel des personnes âgées de 
65 ans ou plus. Les exemples les plus courants sont les résidences pour 
personnes âgées, les rabais accordées pour les biens et services, les taux 
réduits pour les transports en commun, les laissez-passer de l’« âge d’or » et 
d’autres avantages semblables. 
 

Programmes gouvernementaux à l’intention des 
personnes âgées 
Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, souvent en partenariat, 
offrent un certain nombre de programmes destinés spécifiquement aux 
personnes âgées. Voici un aperçu de quelques-uns de ces programmes : 
 
Cadre national sur le vieillissement : En 1994, les ministres fédéral, provinciaux 
et territoriaux responsables des aînés ont établi un Cadre national sur le 
vieillissement (CNV) visant à aider tous les paliers de gouvernement au Canada 
à répondre aux besoins de la population vieillissante. Conçu comme cadre 
d'utilisation volontaire, le CNV se fonde sur un énoncé de vision et cinq principes 
directeurs appuyés par les aînés et les divers paliers de gouvernement du 
Canada.8 
 
Conseil consultatif national sur le troisième âge : Le Conseil consultatif national 
sur le troisième âge est un organisme pancanadien qui a pour mandat de 
conseiller et d’aider le ministre fédéral de la Santé sur toutes les questions 
touchant le vieillissement de la population canadienne et la qualité de vie des 
personnes âgées. 
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Banque de données sur les politiques et les programmes touchant les aînés : 
Fruit d’une collaboration fédérale-provinciale-territoriale, cette initiative a permis 
d’établir une banque de données exhaustive sur les politiques et les programmes 
visant principalement les personnes âgées. La banque offre également des 
données sur la situation des personnes âgées au Canada, notamment en ce qui 
concerne l’emploi, les questions d’égalité entre les sexes, la santé, le logement, 
le revenu, la religion, la technologie, le bénévolat et la culture, les loisirs et les 
voyages, et la criminalité visant les personnes âgées.9 
 
Programmes de la sécurité du revenu : Presque toutes les personnes âgées du 
Canada reçoivent des prestations dans le cadre du programme public des 
pensions du Canada. Les conjoints survivants et les personnes qui ont une 
invalidité les empêchant de travailler, ainsi que leurs enfants, reçoivent aussi un 
soutien financier de base. Le gouvernement verse ces pensions et ces 
prestations par l’intermédiaire du programme de la Sécurité de la vieillesse (SV) 
et du Régime de pensions du Canada (RPC). 
 
Secrétariat aux affaires des personnes âgées : Le secrétariat provincial appuie le 
ministre délégué aux Affaires des personnes âgées dans son rôle essentiel qui 
est de sensibiliser le gouvernement, les organismes financés par le 
gouvernement et le public aux besoins et aux préoccupations des personnes 
âgées de l'Ontario, qui sont au nombre de 1,5 million, et aux défis que pose au 
gouvernement et à la société le vieillissement rapide de la population.  
 
Programme d'appareils et accessoires fonctionnels (Ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée) : Grâce à ce programme, les résidentes et résidents de 
l'Ontario qui ont un handicap physique de longue durée peuvent obtenir une aide 
financière pour se procurer, à prix compétitif, des appareils et des accessoires 
fonctionnels de base qui répondent à leurs besoins et qui sont essentiels à leur 
autonomie. 
 
Programmes de jour à l’intention des personnes âgées : Ces programmes offrent 
divers services communautaires, allant des activités sociales, des séances 
d’exercice physique et des programmes d’éducation jusqu’aux services de soins 
personnels et de repas à domicile. Les services offerts diffèrent d’une région à 
une autre selon les besoins et les intérêts exprimés par les personnes âgées. 
 
Centres d’accès aux soins communautaires : L'Ontario compte 42 centres 
d'accès aux soins communautaires (CASC). Les CASC offrent aux personnes 
âgées un point d'accès simplifié aux soins de longue durée, notamment en 
organisant la prestation de soins de santé et de services de soutien personnel à 
domicile, en organisant les admissions dans les maisons de soins de longue 
durée et en offrant des services d’information et d’aiguillage au public au sujet 
des autres organismes et services communautaires. 
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Services de soutien à domicile ou dans la collectivité : Pour les personnes âgées 
dont les besoins de services sont légers et qui souhaitent « vieillir chez eux », ce 
type de services offre une solution souple et pratique. Les personnes âgées 
peuvent choisir le service ou la combinaison de services répondant à leurs 
besoins et les recevoir, selon le cas, à domicile ou dans d’autres endroits de la 
collectivité. 
 
Établissements de soins de longue durée : En Ontario, il existe trois principaux 
types de résidences offrant à la fois un logement et des soins aux personnes 
âgées : les logements avec services de soutien, les maisons de retraite et les 
établissements de soins de longue durée. Chaque type de résidence offre 
différents types de logement et niveaux de service. 
 

Organismes d’intervention non gouvernementaux 
Au Canada, il existe également un vaste éventail d’organismes non 
gouvernementaux qui jouent un rôle important pour favoriser un changement 
dans la culture et les attitudes à l’égard des personnes âgées.  
 
L’un des groupes les plus important à ce chapitre est CARP : Canada’s 
Association for the Fifty-Plus, qui a travaillé en étroite collaboration avec la 
Commission sur diverses initiatives portant sur l’âge. CARP est un organisme 
non gouvernemental à but non lucratif qui compte plus de 400 000 membres d’un 
bout à l’autre du Canada. Le mandat de CARP est de promouvoir les droits et la 
qualité de vie des personnes âgées du Canada. L’organisme publie la revue 
bimensuelle « 50Plus » et le bulletin « CARP Action ». CARP publie également 
un certain nombre de rapports et d’études sur des questions touchant les 
personnes âgées, comme les services de santé, les soins à domicile, la 
planification financière et les fraudes et escroqueries. Il défend également les 
intérêts des personnes âgées auprès des divers paliers de gouvernement et 
autres organismes publics. Le site Web de CARP10 (en anglais seulement) est 
une véritable mine de renseignements pouvant être utiles aux personnes âgées. 
 
Canadian Centre for Activity and Aging : Affilié à l’Université Western Ontario, cet 
organisme a pour objectif d’élaborer, d’encourager et de promouvoir un mode de 
vie sain et actif pour les adultes du Canada qui leur permettra de vieillir dans la 
dignité.11 
 
Ontario Coalition of Senior Citizens’ Organizations : La mission de cet organisme 
est d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées en offrant des programmes 
d’éducation et de recherche pour appuyer l’élaboration de politiques, des 
services d’information, d’aiguillage et de counseling, des documents de 
recherche, ainsi que des programmes de rayonnement et de soutien, d’entraide 
et de bénévolat. Ce réseau provincial regroupe des organismes représentant les 
personnes âgées, ainsi que des organismes visant les communautés 
ethnoculturelles et autochtones, les personnes retraitées, les personnes 
handicapées et les femmes, ainsi que des établissements de loisirs12. 
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Les fonctions d’application et de promotion de la 
Commission 
Les commissions des droits de la personne, établies dans presque tous les 
territoires de compétence du Canada, ont habituellement de vastes mandats 
visant à promouvoir les droits de la personne et à veiller à l’application des lois 
pertinentes. La fonction de promotion des droits consiste à informer et à éduquer 
la population afin de la sensibiliser à la question et à lui faire connaître ces droits. 
Pour assurer la protection des droits de la personne, il faut que la population 
connaisse non seulement ces droits et les mécanismes à sa disposition pour les 
faire respecter, mais il faut également qu’elle connaisse et accepte l’obligation de 
les respecter. La promotion des droits de la personne est un moyen de prévenir 
les atteintes aux droits, d’encourager une culture des droits de la personne et, en 
fin de compte, de renforcer les moyens d’action des particuliers et des groupes. 
 
Le mandat de la Commission ontarienne des droits de la personne lui confère de 
vastes fonctions et pouvoirs qui peuvent servir à faire respecter, ainsi qu’à 
promouvoir et à faire avancer, le droit des personnes âgées et de toute la 
population de vivre à l’abri de la discrimination fondée sur l’âge. L’élaboration de 
politiques est un aspect particulièrement important et productif des travaux de la 
Commission à cet égard, puisque les politiques aident également à appuyer les 
autres fonctions de la Commission, notamment la réception de plaintes, les rôles 
d’enquête, de médiation, de règlement et d’intervention juridique à l’égard de ces 
plaintes, ainsi que la responsabilité de procéder à des enquêtes publiques sur 
certaines questions, à prendre position publiquement et à élaborer des 
campagnes d’éducation du public.13 

Enquête sur les plaintes, médiation et intervention juridique 
La plus grande partie des ressources de la Commission sont consacrées à ses 
fonctions relatives à l’application des lois. En vertu du Code, la Commission est 
tenue de recevoir toutes les plaintes déposées par des particuliers qui estiment 
qu’on a porté atteinte à leurs droits. Cependant, la Commission peut décider de 
ne pas traiter la plainte parce qu’elle n’a pas été déposée dans les délais prévus, 
parce qu’elle relève davantage d’une autre loi ou qu’elle n’est pas du ressort de 
la Commission, ou parce qu’elle est futile, vexatoire ou faite de mauvaise foi. Le 
Code oblige la Commission à tenter de régler toutes les plaintes, de sorte que 
les parties à une plainte sont renvoyées au Bureau de médiation où on leur offre 
la possibilité de régler la plainte par médiation. Les plaintes qui ne peuvent être 
réglées de cette façon sont ensuite renvoyées au Bureau des enquêtes. Là, le 
personnel chargé des enquêtes procède à une investigation impartiale, laquelle 
consiste à interroger des témoins et à recueillir des preuves documentaires. À 
mesure que progresse l’enquête, les agentes et agents tentent également de 
concilier les parties. Les parties peuvent parvenir à une entente à tout moment 
du processus; la plainte est alors considérée comme réglée et l’affaire est close. 
 
Si les parties ne parviennent pas à une entente durant le processus de médiation 
ou d’enquête et que la Commission estime qu’il existe des preuves suffisantes 
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de discrimination et que la procédure est appropriée, la plainte est renvoyée 
devant le Tribunal des droits de la personne de l’Ontario qui sera chargé de tenir 
une audience. Le Tribunal est un organisme entièrement indépendant de la 
Commission.  
 
Le rôle d’intervention juridique de la Commission consiste à présenter au 
Tribunal les preuves recueillies au sujet de la plainte, mais elle ne représente ni 
la partie plaignante ni la partie intimée. Les décisions du Tribunal peuvent être 
portées en appel par n’importe laquelle des parties (partie plaignante, partie 
intimée ou la Commission) devant une cour de juridiction supérieure. Il arrive que 
les décisions relatives aux plaintes pour atteinte aux droits de la personne soient 
portées en appel devant la Cour suprême du Canada. 
 
Plus des trois-quarts des plaintes que reçoit la Commission portent sur des 
incidents survenus en milieu de travail et, par conséquent, la plupart des plaintes 
de discrimination fondées sur l’âge sont aussi liées à l’emploi. Voici quelques 
exemples récents de plaintes reçues par la Commission : 
 

• Cinq femmes dans la cinquantaine travaillant pour la même compagnie 
ont été mises à pied dans le cadre d’une réduction des effectifs au sein de 
l’organisation. Certains des critères utilisés pour déterminer qui serait mis 
à pied pourraient être considérés comme des euphémismes pour 
l’« âge ». Par exemple, un des critères parlait du « potentiel de 
développement ». 

• Un homme de 60 ans a été écarté d’une promotion. La direction de la 
compagnie lui a dit qu’on cherchait quelqu’un qui pourrait assumer la 
présidence dans dix ans et qu’on n’avait pas retenu sa candidature 
puisqu’il ne prévoyait travailler que pour cinq ans encore. 

• Les jeunes qui font une demande de logement locatif voient leur demande 
refusée parce qu’ils ne répondent pas au critère de revenu minimal. Le 
Tribunal a déterminé qu’un tel critère est discriminatoire à l’endroit des 
jeunes parce que leurs antécédents professionnels ne peuvent pas leur 
avoir permis d’atteindre le niveau de revenu exigé pour l’approbation des 
demandes. 

 
Un examen rapide du nombre de plaintes reçues par la Commission au cours 
des cinq dernières années révèle que l’âge est cité comme motif de 
discrimination dans environ 7 à 9 % des causes14. Cependant, il est fort probable 
que de nombreux incidents de discrimination fondée sur l’âge, particulièrement 
dans le domaine de la recherche d’emploi et de l’accès aux services, comme les 
services de santé, ne sont jamais signalés. 

Enquête publique 
Les consultations et enquêtes publiques offrent l’occasion aux experts et aux 
principaux intervenants, ainsi qu’au public, de contribuer au travail de la 
Commission ontarienne des droits de la personne et à l’avancement des droits 
de la personne en général. La Commission a effectué un certain nombre 
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d’enquêtes et de consultations au cours des ans sur toute une gamme de 
questions importantes relativement aux droits de la personne, notamment l’accès 
à l’éducation pour les élèves, étudiantes et étudiants ayant un handicap, le 
profilage racial et la discrimination à l’endroit des personnes âgées. 
 
L’Assemblée générale des Nations Unions a proclamé 1999 « Année 
internationale des personnes âgées », laquelle a été célébrée par tous les 
secteurs de la société aux quatre coins du monde.15 Pour souligner cet 
événement et pour répondre à des préoccupations croissantes au sujet de la 
discrimination dont faisaient l’objet les personnes âgées malgré les protections 
clairement reconnues par la loi, la Commission a décidé de mettre en oeuvre une 
initiative pluriannelle pour enquêter sur les questions de droits de la personne 
concernant le vieillissement dans les domaines de l’emploi, du logement et des 
biens et services16. Cette initiative comprenait une vaste consultation publique et 
elle a été couronnée par la publication d’un énoncé de politique sur les droits des 
personnes âgées17 ainsi que par deux grandes campagnes de sensibilisation du 
public. 
 
Chaque fois que la Commission entreprend une initiative visant l’élaboration de 
politiques, elle effectue des travaux intensifs de recherche en plus de procéder à 
des consultations publiques. Ce processus est riche d’enseignements à la fois 
pour la Commission et pour le public en général. Au début, un document d’étude, 
ou document de travail, est préparé, après quoi on recueille les opinions du 
public qui répond à un document de consultation au moyen d’observations 
écrites individuelles, d’audiences publiques ou de groupes de discussions. Puis 
la Commission publie un rapport de consultation qui présente les conclusions de 
la Commission, des recommandations au sujet des mesures que le 
gouvernement et la société devraient prendre, ainsi que les engagements que 
prend la Commission à ce sujet. Chaque composante de l’initiative pluriannelle 
de la Commission sur l’âgisme et la discrimination fondée sur l’âge sera abordée 
séparément dans les pages qui suivent. 
 
En mai 2000, la Commission a publié un document de travail visant à définir les 
tendances et les questions critiques concernant l’âge et à faire des 
recommandations pour promouvoir les droits des personnes âgées. Le document 
de travail explorait certaines des questions qui pouvaient poser des problèmes 
pour les personnes âgées, notamment : les stéréotypes et les attitudes 
négatives, le revenu, l’emploi, le logement, les services de santé, les 
établissements et services, les soins aux personnes âgées, les mauvais 
traitements et la négligence à l’endroit des personnes âgées. Il soulevait 
également la question de l’effet de l’intersectionnalité ou de la double 
discrimination pour les femmes âgées et les personnes âgées ayant un 
handicap18.  
 
Le document de travail original ayant suscité des réactions positives, la 
Commission a lancé une vaste campagne de consultations publiques sur les 
problèmes auxquels font face les personnes âgées en matière de droits de la 
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personne. Comme cadre de référence pour ces consultations, la Commission a 
publié en septembre 2000 un document de consultation19 comprenant treize 
questions portant sur les sujets abordés dans le document de travail. Ces 
questions portaient sur l’emploi, le logement, les services de santé, les soins aux 
personnes âgées, les mauvais traitements envers les personnes âgées, la façon 
dont on devrait mener des campagnes de sensibilisation du public et la question 
de savoir s’il y a lieu de permettre certaines distinctions spéciales fondées sur 
l’âge, comme les rabais pour les personnes âgées ou les logements pour 
personnes âgées. La Commission a reçu plus de cent observations écrites en 
réponse à son appel. En outre, un comité de la Commission, présidé par le 
commissaire en chef, a tenu des séances de consultation dans quatre centres de 
diverses régions de l’Ontario et a entendu de nombreuses observations de vive 
voix. Bref, la réponse du public a largement dépassé les attentes de la 
Commission. 

Constatations 
En juin 2001, la Commission a publié son rapport de consultation, Il est temps 
d’agir : Faire respecter les droits des personnes âgées en Ontario. Le rapport 
présente un vaste examen des questions qui peuvent avoir un effet sur la dignité 
et la valeur des personnes âgées et qui peuvent les empêcher de jouir de 
l’égalité des droits et des chances. Le rapport portait sur des sujets comme 
l’emploi, le logement, les services de santé, les mauvais traitements infligés aux 
personnes âgées et les soins aux personnes âgées, et proposait vingt-neuf 
recommandations destinées au gouvernement et à la société, notamment une 
recommandation visant à modifier les lois pour mettre fin à la retraite obligatoire 
à 65 ans. 
 
La Commission a également énoncé plusieurs des mesures qu’elle entendait 
prendre pour lutter contre la discrimination fondée sur l’âge, y compris 
l’élaboration d’un énoncé de politique sur la question et le lancement d’une vaste 
campagne de sensibilisation du public. 
 
Le rapport indique que l’âgisme est un problème persistant dans le domaine des 
services et installations. Les préjugés et stéréotypes influent sur le niveau et la 
qualité des services mis à la disposition des personnes âgées; par exemple, il 
arrive que des fournisseurs de services préfèrent ne pas accepter des clients 
âgés parce qu’ils ont l’impression qu’il faudra leur consacrer plus de temps. 
L’âgisme se manifeste également par le manque de considération accordée aux 
besoins réels des personnes âgées, par exemple, lorsqu’on aménage des 
services de transport en commun sans tenir compte des besoins des usagers 
d’un certain âge. 
 
La Commission a aussi souligné qu’on lui avait signalé que, de nos jours, la 
société tolère davantage la discrimination fondée sur l’âge que d’autres formes 
de discrimination, comme la discrimination fondée sur la race ou sur le sexe. Les 
travailleuses et travailleurs âgés, en particulier, font souvent face à des attitudes 
découlant de stéréotypes. Parmi ces préjugés, mentionnons l’impression qu’ils 
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sont moins ambitieux, moins travaillants et moins dynamiques, et qu’ils sont 
moins ouverts aux changements technologiques ou incapables de s’y adapter. 
De telles attitudes font en sorte que les travailleuses et travailleurs âgés sont 
plus susceptibles d’être traités de manière discriminatoire. Les décisions 
médicales concernant certains types de traitement sont parfois fondées sur l’âge 
des malades et sur le temps qu’il reste à une personne âgée pour profiter d’un 
type particulier d’intervention, par exemple le remplacement d’une articulation ou 
une greffe d’organe. Dans bien des cas, la discrimination fondée sur l’âge est 
perçue comme légitime, car on juge qu’elle est utile pour la société.  
 
Fait à remarquer, il y a presque trente ans, dans un séminaire parrainé par la 
Commission ontarienne des droits de la personne, on faisait des observations 
semblables :  
 

Comme vous l’avez sans doute remarqué, la discrimination fondée sur 
l’âge ne semble pas susciter le même sentiment d’indignation morale au 
sein de la société que la discrimination fondée sur la race, les croyances 
et l’origine nationale. Pourtant, les conséquences de la discrimination 
fondées sur l’âge sont tout aussi graves sur les plans économique, social 
et psychologique. Les personnes qui en sont victimes souffrent tout autant 
de la discrimination fondée sur l’âge.20 

 
Les préjugés et stéréotypes persistants sur les caractéristiques physiques et 
mentales des travailleuses et travailleurs âgés créent également des obstacles 
constants à leur participation pleine et entière à leur milieu de travail et sont 
souvent invoqués pour justifier la retraite obligatoire. Mentionnons deux de ces 
stéréotypes : premièrement, après un certain âge, le rendement professionnel 
commence à diminuer et ce déclin se poursuit au fil des ans; deuxièmement, on 
peut généraliser que ce déclin s’applique à la totalité des travailleuses et 
travailleurs âgés, sans tenir compte de leur occupation, du milieu dans lequel ils 
travaillent ni de leurs aptitudes personnelles.  
 
Ces préjugés et stéréotypes sont abordés dans le rapport de consultation de la 
Commission21 qui en vient à la conclusion que, bien que ces perceptions 
puissent être fondées sur certains faits, rien ne permet de conclure qu’il existe 
une réduction importante et universelle des aptitudes. De plus, le Code des 
droits de la personne de l’Ontario exige que les employeurs prennent des 
mesures d’adaptation lorsque des travailleuses ou travailleurs âgés sont 
incapables d’exercer les fonctions essentielles de leur travail. 
 
L’intérêt suscité par la consultation et le rapport qui l’a suivie a contribué à 
renforcer la Commission dans son appel à des modifications législatives ainsi 
qu’à établir des partenariats dans le domaine de l’éducation du public. Le rapport 
même a été cité comme référence dans de nombreux autres rapports et par les 
médias, tant à l’échelle nationale et qu’internationale. 
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Élaboration de politiques 
La Commission élabore et utilise des énoncés de politique et des lignes 
directrices comme moyen essentiel d’apporter une certaine cohésion dans les 
aspects réglementaires et volontaires de son mandat visant l’application des lois 
et la promotion des droits de la personne.22 Les politiques préparées par la 
Commission intègrent les résultats de la recherche et des consultations 
publiques et établissent des normes sur la façon dont les particuliers, les 
employeurs, les fournisseurs de services, les responsables des politiques et les 
gouvernements devraient agir pour assurer la conformité aux mesures 
législatives en matière de droits de la personne. 
 
Après la publication de son rapport de consultation, en 2002, la Commission a 
publié une nouvelle Politique sur la discrimination fondée sur l’âge à l’endroit des 
personnes âgées. Cette politique s’appuie sur la recherche sur la discrimination 
fondée sur l’âge, la contribution des particuliers et des organismes au cours du 
processus de consultation, les principes et recommandations élaborés par les 
Nations Unies pour guider les pays dans leurs efforts pour promouvoir les droits 
des personnes âgées, les causes portées devant la Commission et le Tribunal 
ainsi que les décisions juridiques pertinentes. 
 
Puisque la majorité des plaintes pour discrimination fondée sur l’âge portent sur 
le domaine de l’emploi, la politique met un accent particulier sur les problèmes 
liés au milieu de travail. Elle aborde la question des préjugés et stéréotypes sur 
les travailleuses et travailleurs âgés et offre des lignes directrices sur la façon de 
distinguer la discrimination fondée sur l’âge des décisions non discriminatoires 
relatives à l’emploi, comme l’embauche, la réorganisation du milieu de travail et 
les mises à pied. Elle énonce clairement la responsabilité incombant aux 
employeurs de créer un milieu de travail qui n’exclut en rien les personnes âgées 
et de fournir des adaptations lorsque l’on constate une forme quelconque de 
discrimination. 
 
La politique explique également les droits et devoirs énoncés dans le Code en ce 
qui a trait au logement. Par exemple, elle donne des orientations sur le caractère 
légal des ensembles de logement destinés exclusivement aux personnes âgées 
et souligne l’obligation pour les personnes responsables du logement de 
répondre aux besoins particuliers des personnes âgées et de tenir compte de 
leur niveau d’aptitude. La politique précise également que le devoir de fournir 
des adaptations s’applique aussi en ce qui a trait à l’obtention de services et à 
l’accès aux installations.  

Rôle consultatif auprès du gouvernement et d’autres institutions 
Dans le cadre de son mandat, la Commission est habilitée à faire avancer les 
dossiers portant sur les droits de la personne en fournissant des conseils aux 
gouvernements, aux employeurs et au public en général sur des questions 
relevant du Code.  
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Après la publication de la Politique sur la discrimination fondée sur l’âge à 
l’endroit des personnes âgées, la Commission a continué activement à faire 
avancer le dossier de la discrimination fondée sur l’âge. En mai 2003, le 
commissaire en chef a publié un communiqué de presse au sujet de la 
présentation d’un projet de loi qui offrirait aux travailleuses et travailleurs âgés 
plus de souplesse et plus de choix en ce qui a trait à la retraite. Il a aussi écrit au 
nouveau gouvernement en janvier 2004 pour l’encourager à déposer à nouveau 
le projet de loi qui mettrait fin à la possibilité d’obliger les personnes âgées à 
prendre leur retraite à 65 ans et protégerait leurs droits fondamentaux en milieu 
de travail. 
 
En septembre 2004, la Commission a présenté un mémoire dans le cadre des 
consultations publiques du ministre provincial du Travail sur la retraite 
obligatoire. Le mémoire mettait en lumière les préoccupations relatives aux droits 
de la personne que suscite le fait que la retraite obligatoire : 
 

• est une forme de discrimination fondée sur l’âge puisqu’il s’agit d’une 
décision en matière d’emploi fondée uniquement sur l’âge d’une personne 
et non sur son aptitude à exercer ses fonctions; 

• nuit à l'autonomie, à la participation et à la capacité de faire des choix des 
personnes âgées de l’Ontario, ce qui est contraire aux valeurs du Code;   

• peut avoir de graves effets financiers pour certains groupes, notamment 
les femmes, les immigrants récents, les communautés racialisées et les 
personnes handicapées.  

 
Au moment de la rédaction du présent document, le gouvernement de l’Ontario a 
déposé un projet de loi visant à mettre fin à la pratique de la retraite obligatoire, 
lequel en est encore à l’étape de consultation et de modification avant d’être 
ramené devant l’Assemblée législative pour la deuxième lecture. 

Éducation du public et partenariats 
Au cours des dernières années, la Commission a élargi sa pratique de travailler 
en partenariat avec d’autres organismes gouvernementaux et non 
gouvernementaux, et dans certains cas avec des entreprises privées. Le 
partenariat offre de nombreux avantages, comme l’accès à un auditoire déjà 
défini et à une base de connaissances et d’informations spécialisées, le partage 
des coûts de projets qui dépasseraient les capacités financières de nombreux 
organismes publics, en plus de rendre les messages plus « acceptables » 
puisque les partenaires, ensemble, peuvent inspirer plus de confiance que 
chacun ne le pourrait séparément. 
 
Après la publication de son rapport de consultation sur la discrimination fondée 
sur l’âge, et en conformité avec ses constatations, la Commission a décidé 
d’élaborer une vaste campagne afin de sensibiliser le public aux droits des 
personnes âgées et d’influencer les politiques et les pratiques à ce sujet.  
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Nombre des activités entreprises par la Commission liées à la discrimination 
fondée sur l’âge ont été réalisées en partenariat avec des organismes ayant une 
grande expérience du travail auprès des personnes âgées. 

Campagnes d’affichage 
À partir de juin 2002, la Commission, en partenariat avec CARP, a entamé la 
première étape d’une vaste campagne de sensibilisation du public au problème 
de l’âgisme et de la discrimination fondée sur l’âge. 
 
La campagne de portée provinciale ne visait pas uniquement à combattre 
l’âgisme, mais aussi à aider les personnes qui en sont victimes à agir en les 
aidant à comprendre ce qu’est l’âgisme et comment y répondre. La campagne 
visait les personnes âgées, les employeurs, les éducateurs et les fournisseurs de 
services de l’Ontario, ainsi que la population en général. Elle avait pour objet de 
mettre en lumière les problèmes soulevés dans le rapport de consultation. La 
première étape portait sur l’emploi et les services de transport en commun et son 
lancement coïncidait avec les activités du Mois des personnes âgées. La 
deuxième étape a eu lieu au cours de l’automne de la même année et mettait 
l’accent sur les problèmes auxquels font face les personnes âgées dans les 
domaines des services de santé et du logement. 
 
L’élément central de la campagne était une série d’affiches illustrant des 
personnes âgées qui arboraient une étiquette Meilleur avant et portant le texte 
suivant : Personne ne devrait avoir de date limite. Cessons la discrimination en 
raison de l’âge. C’est pas correct et c’est illégal. Le message visait à rappeler 
que les compétences, les aptitudes et la contribution des personnes âgées ne 
diminuent pas du seul fait qu’elles atteignent un certain âge et que les attitudes 
négatives au sujet du vieillissement ne devraient pas nuire à l’égalité des 
chances et de la participation dans les domaines de l’emploi, des transports en 
commun, des services de santé et du logement pour les personnes âgées. 
 
En défiant les préjugés et les stéréotypes, la Commission a cherché, au moyen 
de cette campagne, à sensibiliser les employeurs, les fournisseurs de logements 
et de services, ainsi que les personnes âgées elles-mêmes, aux responsabilités 
et aux droits énoncés dans le Code et à favoriser l’élimination des pratiques 
discriminatoires dans chacun de ces domaines. 
 
Les affiches ont été largement distribuées par CARP et par la Commission. Elles 
ont également été diffusées dans la revue bimensuelle de CARP. Les 
organismes de santé communautaire ont manifesté un grand intérêt pour cette 
campagne. 
 
Un an après la première campagne d’affichage, pour une période de deux 
semaines en juillet et août 2003, une grande chaîne pancanadienne de 
pharmacies a également participé à la campagne en plaçant les affiches 
« meilleur avant »  dans ses magasins d’un bout à l’autre du pays, joignant ainsi 
environ deux millions de personnes durant cette période. Les pharmacies ont 
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également diffusé une nouvelle brochure sur la discrimination fondée sur l’âge 
afin de sensibiliser la population à l’âgisme et à ses effets. CARP était également 
un partenaire dans cette campagne. 

Séminaire par Internet 
En septembre 2003, la Commission, en partenariat avec la Human Resources 
Professionals Association of Ontario (HRPAO), a présenté un séminaire par 
Internet sur la prévention de la discrimination fondée sur l’âge en milieu de 
travail. Ce séminaire faisait partie d’une série de projets réalisés en partenariat 
par la Commission et HRPAO sur les questions de droits de la personne dans le 
domaine de l’emploi. De nombreuses personnes ont participé au séminaire en 
ligne et ont également eu l’occasion de poser des questions par courriel à la fin 
de l’exposé de quarante-cinq minutes. Pendant les six mois qui ont suivi 
l’exposé, une copie d’archive était disponible sur le Web. La HRPAO compte 
plus de 14 000 membres dans toute la province, ce qui permet à la Commission 
de joindre un vaste éventail d’employeurs de moyennes et grandes entreprises. 

Suivi des progrès et compte rendu des résultats 
Il est important que les commissions des droits de la personne suivent les 
progrès et rendent compte des effets de leurs activités et de leurs 
recommandations en évaluant la réaction des médias et du public en général et 
en s’assurant que les intervenants des secteurs gouvernemental et non 
gouvernemental assument leurs responsabilités et s’attaquent aux problèmes 
soulevés. 
 
Le fait de suivre les progrès et d’en rendre compte au public peut aider à guider 
d’autres activités des commissions, en particulier les enquêtes systémiques, 
l’élaboration des politiques et les énoncés d’avis ou recommandations 
supplémentaires, à orienter les campagnes de sensibilisation et d’éducation du 
public ainsi qu’à mobiliser les ressources, la collaboration et les partenariats. 
 
La Commission des droits de la personne de l’Ontario dispose d’un certain 
nombre de stratégies pour suivre les progrès et rendre compte des résultats de 
ses initiatives. Mentionnons entre autres les lettres et réunions de suivi, les 
communiqués et conférences de presse, les rapports annuels, ainsi que les 
allocutions et les campagnes d’éducation du public. 

Médias 
En lançant son initiative pluriannuelle, la Commission entendait attirer l’attention 
des médias sur toute la gamme des questions liées à l’âgisme et à la 
discrimination fondée sur l’âge, mais les médias se sont intéressés presque 
exclusivement aux observations du commissaire en chef sur la retraite 
obligatoire. Lors de la conférence de presse annuelle du commissaire en chef 
marquant la publication du rapport annuel de la Commission, les médias se sont 
concentrés sur ses observations au sujet de la retraite obligatoire à l’exclusion de 
presque toutes les autres questions soulevées par la Commission au cours de 
l’exercice. Le débat présenté dans les médias est partagé – certains défendent 
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l’idée que les politiques sur la retraite obligatoire servent l’intérêt de la société, 
alors que d’autres les perçoivent comme un obstacle qui empêche les personnes 
âgées d’atteindre un niveau minimal de qualité de vie, surtout lorsqu’il s’agit des 
femmes et des personnes ayant récemment immigré en Ontario. 

Gouvernement 
Deux gouvernements provinciaux successifs ont proposé des mesures 
législatives pour éliminer la limite de 65 ans énoncée dans le Code. Dans le 
premier cas, le gouvernement a été défait aux élections avant que le projet de loi 
n’ait pu être adopté. Le gouvernement libéral actuel a proposé le Projet de loi 
211, Loi de 2005 modifiant des lois pour éliminer la retraite obligatoire (et 
notamment le Code des droits de la personne). Ce projet de loi a été adopté en 
première lecture et le ministère du Travail a tenu des consultations publiques 
dans toute la province. On s’attend à ce que ce projet de loi revienne devant 
l’Assemblée législative à la session d’automne. Le texte législatif proposé, bien 
qu’il modifie les dispositions du Code portant sur l’âge, précise que certains 
régimes d’avantages sociaux, y compris l’assurance contre les accidents de 
travail, ne seront pas touchés. Il reste à voir si la modification apportée au Code 
aura un effet sur les autres lois qui réglementent ces régimes.23 
 
Il semblerait que le gouvernement de la Colombie-Britannique explore également 
la possibilité d’abroger les mesures législatives permettant la retraite obligatoire 
(selon un bulletin de CARP). 
 
Parmi les autres initiatives prises par le gouvernement, mentionnons une 
décision récente de geler les tarifs des établissements de soins de longue durée 
à des niveaux abordables. 

Organismes non gouvernementaux 
CARP, Canada’s Association for 50 Plus, continue de faire pression sur le 
gouvernement pour qu’il s’attaque à certaines manifestations de l’âgisme 
soulevées dans la consultation publique de la Commission, y compris la retraite 
obligatoire. Cet organisme mentionne régulièrement les travaux de la 
Commission dans sa publicité. On en trouve un exemple dans l’extrait suivant du 
bulletin de CARP attribué à Lillian Morgenthau, fondatrice et présidente : 
 

Mme Morgenthau a félicité le gouvernement d’avoir reconnu l’importance 
d’assurer la protection des travailleuses et travailleurs âgés ainsi que leur 
droit de choisir le moment de prendre leur retraite, en se fondant sur leurs 
aptitudes et non sur leur âge – avant, à ou après 65 ans! Elle a aussi 
remercié le commissaire en chef Keith Norton de la Commission 
ontarienne des droits de la personne d’avoir donné à CARP et à d’autres 
organismes les outils nécessaires pour mettre la question de la retraite 
obligatoire sur la scène politique. On trouvera son rapport intitulé Il est 
temps d’agir : Faire respecter les droits des personnes âgées en Ontario 
sur le site Web de la Commission à www.ohrc.on.ca.24 (traduction) 
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Conclusion 
Une commission des droits de la personne dotée d’un vaste mandat est bien 
placée pour promouvoir et protéger les intérêts et droits fondamentaux des 
personnes âgées et autres en ce qui concerne l’âge, surtout les groupes 
particulièrement vulnérables, marginalisés et difficiles à joindre, parce qu’elle 
peut exercer toute la gamme de ses fonctions et pouvoirs d’application et de 
promotion, et ce, en mettant en oeuvre des moyens dont ne disposent pas les 
organismes gouvernementaux et non gouvernementaux. 
 
Par ailleurs, on convient généralement que d’autres institutions démocratiques 
ont aussi des responsabilités et un important rôle à jouer pour protéger et 
promouvoir les droits de la personne, y compris les gouvernements, la 
magistrature, les organes d’application de la loi et les organismes de la société 
civile, ainsi que le public en général. La nature indépendante et neutre d’une 
commission des droits de la personne lui confère un rôle unique et vital pour 
encourager la collaboration entre ces institutions, organismes et particuliers, tant 
à l’échelle nationale qu’internationale. 
 
Le public en général s’est montré réceptif aux observations de la Commission 
sur la retraite obligatoire, ce qui est largement attribuable aux facteurs 
démographiques : en effet, une proportion importante de la population ontarienne 
se trouve actuellement dans la cinquantaine et la soixantaine. Le moment était 
sans doute propice pour soulever la question et, à bien des égards, la 
Commission a été un catalyseur, par ses recherches, ses consultations, ses 
travaux d’élaboration des politiques, ses campagnes d’éducation, ses activités 
de suivi et de compte rendu public. Des organismes non gouvernementaux, 
comme CARP, citent souvent les rapports et recommandations de la 
Commission à titre de référence et, par conséquent, les gouvernements et la 
société civile répondent par des changements positifs. Le public comprend mieux 
les enjeux. Pendant ce temps, les personnes qui continuent à subir une 
discrimination en raison de leur âge peuvent toujours faire appel aux 
mécanismes de traitement des plaintes de la Commission pour tenter de 
résoudre leurs problèmes. 
 
L’initiative pluriannelle entreprise par la Commission ontarienne des droits de la 
personne pour s’attaquer à l’âgisme a réussi à attirer l’attention du public sur les 
obstacles qu’élèvent la culture et les attitudes et sur les profondes conséquences 
découlant des préjugés courants sur la notion de vieillissement. L’approche de la 
Commission a suscité un débat public constructif ainsi que des modifications 
législatives et des mesures non législatives, et, il est permis de l’espérer, elle a 
commencé à renverser la discrimination qui empêche les personnes âgées de 
jouir à part égale des chances offertes à toutes les autres personnes de la 
province. 
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NOTES 
                                                 
1 La discussion sur les dispositions législatives sur la discrimination fondées sur l’âge dans les territoires de 
compétence canadiens est tirée de R.W. Zinn et P.P. Brethour, The Law of Human Rights in Canada: Practice and 
Procedure (Aurora: Canada Law Book, 1999). 
2 L’Alberta, la Colombie-Britannique et Terre-Neuve. 
3 Life Together: A Report on Human Rights in Ontario (Toronto : Commission ontarienne des droits de la 
personne, juillet 1977), p. 66 
4 Voir la Charte canadienne des droits et libertés, article 15 < http://lois.justice.gc.ca/fr/charte/const_fr.html> 
5 La définition de l’âge n’est pas uniforme dans tous les territoires de compétence canadiens. Certains définissent 
l’âge en précisant un âge maximal. En Colombie-Britannique, à Terre-Neuve et en Saskatchewan, tout comme en 
Ontario, l’âge maximal pour déposer une plainte de discrimination dans le domaine de l’emploi est de 65 ans. En 
Saskatchewan seulement, l’âge maximal s’applique aussi à d’autres domaines de discrimination (p. ex., les 
services). Dans tous les cas, l’âge maximal est établi à 65 ans, âge qui, selon une longue tradition, est considéré 
comme l’âge normal de la retraite dans de nombreux territoires de compétence et auquel diverses prestations de 
retraite commencent. 
6 Définition de l’« âge », par. 10 (1) du Code. 
7 En 1989, huit professeurs et un bibliothécaire travaillant dans quatre universités ontariennes ont déposé une 
plainte auprès de la Commission après avoir été obligés par leurs employeurs de prendre leur retraite. La 
Commission n’a pas reçu la plainte puisque les plaignants avaient plus de 64 ans et que, de ce fait, la plainte 
n’était pas de son ressort. Les plaignants ont donc contesté la définition de l’âge et la décision de la Commission 
jusqu’à la Cour suprême du Canada. (CSC). La CSC a jugé que les politiques sur la retraite obligatoire portaient 
atteinte à l’article de la Charte canadienne des droits et libertés portant sur l’âge (article 15), mais que les buts 
poursuivis par de telles politiques avaient beaucoup plus de poids que les droits des travailleurs âgés. C’est la 
raison pour laquelle la définition restrictive de l’âge en matière d’emploi a pu rester en vigueur pendant 15 ans. 
8  Voir le document sur le Cadre à < http://www.hc-sc.gc.ca/seniors-aines/nfa-cnv/pdf/aging_f.pdf > 
9 < http://www.sppd.gc.ca/sppd-bdppa/sppd-bdppa/english/stats.jsp > 
10 < www.50Plus.com >(anglais) 
11 < http://www.uwo.ca/actage/centre/about.htm > (anglais) 
12 < http://www.web.net/~ocsco/about_us_main.shtml > (anglais) 
13 En conformité avec les Principes de Paris adoptés par l’ONU qui préconisent que les commissions des droits de 
la personne suivent de près l’évolution des questions concernant les droits de la personne, favorisent la recherche 
et examinent les mesures législatives, conseillent les gouvernements, rendent leurs constatations publiques, 
travaillent avec d’autres organismes oeuvrant dans le domaine des droits de la personne et fassent de l’éducation 
sur les droits de la personne. 
14 Durant la période d’avril 2000 à mars 2005, la Commission a reçu une moyenne annuelle de 2 167 plaintes, 
dont une moyenne de 190 citaient l’âge comme motif de discrimination (voir les Rapports annuels de la 
Commission < http://www.ohrc.on.ca/french/publications/index.shtml >) 
15 Voir le site Web des Nations Unies : < http://www.un.org/esa/socdev/iyop/ > (anglais) 
16 Communiqué de la Commission publié le 27 juillet 2000 < http://www.ohrc.on.ca/french/news/f_pr_age.shtml > 
17 La Politique sur la discrimination fondée sur l’âge à l’endroit des personnes âgées a été publiée par la 
Commission en mars 2002. < http://www.ohrc.on.ca/french/publications/age-policy.shtml> 
18 On trouvera le document Discrimination et l'âge : Problèmes relatifs aux droits de la personne vécus par les 
personnes âgées en Ontario sur le site Web de la Commission à http://www.ohrc.on.ca/french/consultations/age-
discussion-paper.shtml 
19  Le visage changeant de l'Ontario: la discrimination et notre population vieillissante (Document de consultation) 
< http://www.ohrc.on.ca/french/consultations/age-consultation-paper.shtml> 
20 Allocution d’ouverture de G.A. Brown, « The Older Worker in Today's Economy and Community », Report of 
Proceedings of First Seminar on Age Discrimination and the Age Discrimination Act of Ontario (Toronto: 
4 juin 1970) [inédit].  
21 Il est remps d’agir, p. 39. 
22 Plus précisément, l’article 29 du Code confère à la Commission l’exercice des fonctions suivantes : 

• promouvoir la compréhension, l’acceptation et le respect de la présente loi [al. 29 (b)] 
• élaborer et mettre en oeuvre des programmes d’information et d’éducation du public, et entreprendre, 

diriger et encourager la recherche … [al. 29 (d)] 
• examiner et revoir toute loi ou tout règlement, et tout programme mis en oeuvre ou toute ligne de 

conduite adoptée par une loi ou en application de celle-ci, et faire des recommandations… [al. 29 (e)] 
23 Le ministère du Travail a fourni les explications suivantes au sujet de la définition de l’âge dans d’autres lois :  
« Conformément à la Loi de 2000 sur les normes d'emploi, il est actuellement interdit aux employeurs d'exercer 
une discrimination fondée sur l'âge lorsqu'ils fournissent des avantages sociaux à des employés âgés de 18 à 
64 ans. Cette disposition resterait exécutoire après l'entrée en vigueur de la loi mettant fin à la retraite 
obligatoire. » et « Les droits prévus par la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les 
accidents du travail ne changeraient pas. Les travailleuses et travailleurs qui avaient 63 ans ou plus quand ils ont 
subi des blessures professionnelles ou contracté une maladie du travail pourront toujours recevoir une indemnité 
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de perte de revenus pendant une période maximale de deux ans. Les travailleuses et travailleurs qui ont subi des 
blessures ou contracté une maladie avant l'âge de 63 ans cesseraient de recevoir une indemnité de perte de 
revenus quand ils atteignent 65 ans. » <http://www.labour.gov.on.ca/french/news/2005/05-71b3.html> 
24 « Retiring Mandatory Retirement », CARP Action, août 2005, p. 6. 
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